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DECISION N° ARS-PDL/DG/2019/002

Portant désignation de Monsieur Nicolas DURAND 
en tant que Directeur général adjoint à compter du 19 avril 2019

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire

Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L. 1431-1, L.1431-2 et L.1432-2 ;

Vu le Code de l’action sociale et des familles ;

Vu le Code de la sécurité sociale ;

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires ;

Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 nommant Monsieur Jean-Jacques COIPLET, Directeur général 
de l’ARS Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu la décision d’organisation n° ARS-PDL/DG/2018/06 du 22 février 2018 portant création des 
directions de l’ARS Pays de la Loire ;

Vu la décision d’organisation n° ARS-PDL/DG/2018/24 du 25 juin 2018 portant création des 
départements et missions des directions de l’ARS Pays de la Loire ;

Vu la décision du 22 février 2018 du Directeur général de l’ARS Pays de la Loire portant désignation 
de l’équipe de direction de l’ARS Pays de la Loire, nommant M. Nicolas DURAND, Directeur de la 
Santé Publique et Environnementale, et Mme Sophie METAIREAU adjointe au Directeur de la Santé 
Publique et Environnementale, à compter du 23 février 2018 ;
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DECIDE

ARTICLE 1 : Monsieur Nicolas DURAND, Directeur de la Santé Publique et Environnementale (DSPE), 
est nommé par ailleurs Directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, à 
compter du 19 avril 2019.

ARTICLE 2 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région des Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le 18 avril 2019

Le Directeur général
de l’Affence régionale de santé Pays de la Loire

Jean-Jacques COIPLET
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ARRETE n° ARS/PDL/DG 2019/004
Portant délégation de signature 

à M. Nicolas DURAND
Directeur Général Adjoint de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Le Directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé 

Pays de la Loire

VU le code de la santé publique ;

VU le code de l’action sociale et des familles ;

VU le code de la sécurité sociale ;

VU le code de la défense ;

VU le code de la fonction publique ;

VU la convention collective nationale du travail du 8 février 1957 du personnel des 
organismes de sécurité sociale ;

VU la convention collective du travail de la MSA du 22 décembre 1999 ;

VU La loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires ;

VU les articles L 1431-1 et L1431-2 du code de la santé publique définissant les 
missions et compétences de l’Agence Régionale de Santé ;

VU l’article L 1432-2 du code de la santé publique définissant les pouvoirs du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé ;

VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences 
Régionales de Santé ;

VU le décret du 22 septembre 2017 nommant Monsieur Jean-Jacques COIPLET 
Directeur Général de l’ARS Pays de la Loire à compter du 1er octobre 2017 ;
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vu la décision d’organisation du 22 février 2018 du directeur général de l’ARS des 
Pays de la Loire décrivant les différentes directions et délégations composant 
l’ARS Pays de la Loire à compter du 23 février 2018, telles qu’issues du projet 
d’agence 2018-2023, et déterminant leurs champs d’interventions respectifs ;

VU la décision d’organisation du 25 juin 2018 n° ARS-PDL/DG/2018/24 portant 
création des départements et missions composant les directions de l’ARS Pays de 
la Loire à compter du 20 avril 2018 ;

VU la décision d’organisation du 25 juin 2018 n° ARS-PDL/DG/2018/25 portant 
désignation des membres de l’équipe de direction de l’ARS Pays de la Loire et de 
leurs adjoints à compter 20 avril 2018 ;

VU la décision du 18/04/2019 n° ARS-PDL/DG/2019/002 du Directeur Général de 
l’ARS Pays de la Loire nommant M. Nicolas DURAND Directeur Général Adjoint de 
l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire à compter du 19./04/2019 ;

VU la lettre de la direction générale n° 15 du 17 avril 2018 et le tableau 
d’affectation qui lui est annexé, désignant Mme Anne-Lise SERAZIN en qualité 
d’attachée de direction auprès du directeur général adjoint.

ARRETE

ARTICLE 1 : Délégation de signature est donnée à M. Nicolas DURAND, Directeur 
Général Adjoint de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, afin de signer, en 
l’absence ou en cas d’empêchement de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, tous les 
actes, courriers, arrêtés, engagements financiers, attestations de service fait, 
décisions en matière de personnel, nominations, relevant de la compétence de 
l’Agence régionale de Santé Pays de la Loire ;

ARTICLE 2 : Au regard de l’organisation de l’ARS Pays de la Loire et du 
rattachement du département « affaires générales » à la direction placée sous 
l’autorité de l’Agent-comptable, M. Nicolas DURAND est chargé en tant que Directeur 
Général Adjoint d’ordonnancer les dépenses de fonctionnement et d’investissement 
de l’ARS Pays de la Loire.

ARTICLE 3 : Mme Anne-Lise SERAZIN en tant qu’attachée de direction, et, en 
l’absence ou en cas d’empêchement de celle-ci, M. Benoît JAMES en tant que 
Directeur-adjoint de la Direction de l’Appui à la Transformation et au Changement, 
sont autorisés à signer les actes, courriers et engagements financiers relevant de la
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compétence du département « affaires générales » placé auprès de la direction des 
finances et d’appui au pilotage (DI.FAP), et notamment les actes suivants :

signature des contrats, marchés non formalisés (soit inférieurs au seuil de 
25 000 € HT), et bons de commande ;

ordonnancement des dépenses de fonctionnement et d’investissement en 
dessous du seuil de publicité obligatoire, soit 25 000 € HT ;

attestation de service fait de l’ensemble des dépenses courantes de l’ARS ;

demandes d’immatriculation des cartes grises dans le cadre des transferts des 
biens de l’Etat à l’Agence Régionale de Santé, ou suite à l’acquisition de 
nouveaux véhicules de service par l’ARS ;

ARTICLE 4 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Nicolas DURAND, Mme 
Emmanuelle CHEVALIER, est autorisée, en qualité de responsable du département 
inspection contrôle rattaché au directeur général adjoint, à signer les actes, courriers 
et engagements financiers relevant de la compétence du département inspection / 
contrôle, et notamment les actes suivants :

inspections, lettres de mission des inspecteurs, lettres informant les 
établissements de la démarche d’inspection, courriers dans le cadre de la 
procédure contradictoire, envoi du rapport final,
saisines du centre national de gestion, des chambres de discipline ; aux 
procédures contentieuses ;

ARTICLE 5 : Concernant les dépenses de fonctionnement des délégations 
territoriales, délégation est donnée aux délégués territoriaux :

- Mme Marie-Hélène NEYROLLES pour la Loire-Atlantique ;
- M. Isabelle MONNIER pour le Maine-et-Loire ;
- M. Stéphan DOMINGO pour la Mayenne ;
- M. Stéphan DOMINGO (par intérim) pour la Sarthe ;
- M. Etienne LE MAIGAT pour la Vendée.

Pour ce qui concerne les :

o signature des contrats, marchés et bons de commande en dessous du seuil de 
publicité de 25 000 € HT ;

o attestation de service fait pour les dépenses de fourniture et achats, jusqu’à un 
montant de 4 000 € HT, la certification valant ordonnancement étant réalisée par le 
département affaires générales via le logiciel SIBC ;
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o attestation de service fait valant ordonnancement des frais de déplacements 
des personnels placés sous leur autorité hiérarchique ;

o dépenses d’expertises médicales concernant les étrangers malades_réalisées 
dans le cadre de l’article L 251-1 du code de l’action sociale et des familles (pas de 
seuil, dépenses obligatoires).

L’ordonnancement de l'ensemble de ces dépenses est réalisé par les services du siège 
par validation informatique.

ARTICLE 6 : Le présent arrêté fera l’objet d’une publication au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le 18 avril 2019

Le Directeur Général 
de l’Aç gionale de Santé

la Loire

Jean-Jacques COIPLET
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